Préservons la qual'rfé et la

quan'l'i'fé de la ressource en eau

Travaux sur cours d’eau,
fossés, zones humides, plans d’eau...
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Detotrmement

Ces travaux peuvent avoir un impact sur Penvironnement et
relever d’une procédure au titre de la Police de ’Eau*.

E u Renseignez-vous au préalable auprés de la Direction Départementale des Territoires
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Riremsn s de I'Orne Bureau Réglementation Eau et Environnement.
— Tél. 02 33 32 50 51 - Courriel : ddt-sae@orne.gouv.fr

“Sanctions (Aricle L216-8 et suivants el anicle RZ16-12 et suivants du Gode de FEméronnement] : La réakisation ou la participation & la ralsation de travaux

nan autorisds peut donner lieu & des peines allant jusqua deux ans o' empriscnnemant ot une amende de 18 000 sures . En cas de récidive, cette amanda est
portée & 150 000 ewos. Pour une persanne morale les montants sont multipliés par 8.
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